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Séance du Conseil Municipal du 22 mars 2008 

 
 

Présents: 
DONADEY Pierre, BARRIOS-BRETON Marie-Thérèse, BLOUET Yves, CAVANI 
Michelle, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, DUQUESNE 
Céline, GUINARD Carole, HAVARD-CORBIERE Chantal, PASTOR Nicole, 
RENAUDO-ANSELMO Jean-Luc, REYNAUD Gilles, SALTON Gérard, SOUMATI 
Marie-Christine, VALLAURI Jean-Claude, VRIGNON Bertrand, ZIZZO François.
  
 
Monsieur DONADEY Pierre souhaite la bienvenue aux membres du conseil 
Municipal et demande de respecter une minute de silence en mémoire des élus 
décédés. Il passe ensuite la parole à Monsieur SALTON Gérard, doyen de 
l'assemblée. 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur SALTON Gérard. 
 
Madame HAVARD-CORBIERE a été désignée secrétaire de séance. 
 
Le Président, après avoir donné lecture des articles L 2122-4 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales a invité le Conseil à procéder à l'élection du 
Maire conformément aux dispositions prévues par l'article L 2122-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ordre du jour : 
Election du Maire : 
 
Prise de parole de Monsieur VALLAURI Jean-claude sur l'engagement du Maire et 
signature de  cet engagement par les candidats  
 
Monsieur DONADEY Pierre et Monsieur RENAUDO-ANSELMO Jean-Luc ont fait 
acte de candidature. 
 
Le vote a lieu a bulletins secrets  
 
Le Président de la séance, Monsieur SALTON, invite à procéder au premier tour de 
scrutin. 
Deux assesseurs sont désignés pour le dépouillement : Madame BARRIOS-
BRETON Marie-Thérèse et Madame DUQUESNE Céline. 
 
Nombre de votants : 19 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 19 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10  
 
Ont Obtenu : 
Monsieur DONADEY Pierre : 11 
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Monsieur RENAUDO-ANSELMO Jean-Luc : 8 
 
Monsieur DONADEY Pierre ayant obtenu la majorité absolue est déclaré élu. 
Monsieur DONADEY Pierre est proclamé Maire et a été immédiatement installé. 
Monsieur DONADEY Pierre remercie ses collègues et fait procéder à l'élection des 
adjoints. 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la 
compétence du Conseil Municipal. En vertu de l'article L 2122-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le conseil municipal détermine librement le nombre 
d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du conseil 
municipal. Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 5 
adjoints. Il est proposé la création de 3 postes d'adjoints. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par  
voix pour : 10  
voix contre : 8 
nul : 1  
la création de 3 postes d'adjoints. 
 
Election des adjoints : 
 
* Election du premier adjoint : 
Madame BARRIOS-BRETON Marie-Thérèse et Monsieur SIMON Raphaël ont fait 
acte de candidature 
Nombre de votants : 19 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 19 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10  
 
Ont Obtenu : 
Madame BARRIOS-BRETON Marie-Thérèse : 11  
Monsieur SIMON Raphaël  : 8 
 
Madame BARRIOS-BRETON Marie-Thérèse ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages est déclarée élue. Madame BARRIOS-BRETON est proclamée adjoint et 
immédiatement installée. 
 
* Election du second adjoint : 
Monsieur DEBOST Bernard et Monsieur SALTON Gérard ont fait acte de 
candidature. 
Nombre de votants : 19 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 19 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10  
 
Ont obtenu : 
Monsieur DEBOST Bernard : 8 
Monsieur SALTON Gérard : 11 
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Monsieur SALTON Gérard ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est 
déclaré élu. Monsieur SALTON Gérard est proclamé adjoint et immédiatement 
installé. 
 
 
 
 
 
* Election du troisième adjoint 
Monsieur BLOUET Yves et Monsieur VRIGNON Bertrand ont fait acte de 
candidature. 
Nombre de votants : 19 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 19 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : 0 
Suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue : 10  
 
Ont obtenu : 
 
Monsieur BLOUET Yves : 8 
Monsieur VRIGNON Bertrand : 11 
 
Monsieur VRIGNON Bertrand ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est 
déclaré élu. Monsieur VRIGNON Bertrand est proclamé adjoint et immédiatement 
installé. 
 
Monsieur le Maire donne la parole à madame GUINARD Carole. Elle souhaite que le 
conseil municipal retienne les compétences de leur groupe. " Il n'existe aucun passif 
avec les autres élus mais il y aura une opposition constructive mais ferme et 
minoritaire".  
 
Monsieur le Maire donne ensuite la parole à Madame BARRIOS-BRETON qui invite 
les membres du conseil municipal aux différentes réunions de travail. 
 
Monsieur le Maire félicite la nouvelle assemblée et fait une allocution à l'issue de 
laquelle il invite ses collègues et la toute l'assistance à assister au dépôt de Gerbes 
au Monument aux Morts suivi d'un apéritif servi sur la Place Carnot. 
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